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CHRONIQUE SCOLAIRE

Fribourg". — Dans sa session de mai, le Grand C.onseil, délibérant
sur la caisse de prévoyance dos fonctionnaires et employés de l'Etat
a voté, sur la proposition de M. le député Antoine Morard, un amen"
dement comportant le principe d'équivalence entre les diverses
caisses de retraite instituées dans le canton. (Vest un point important
acquis pour la caisse du corps enseignant primaire et secondaire,
mais il est vivement à désirer que l'application de ce principe ait lieu
dans le plus bref délai possible. Il y va de l'intérêt de l'école fribour-
geoise : la solution pratique doit être considérée commo pressante
par les magistrats et les mandataires du peuple.

Dans la même session, l'Autorité législative a admis la proposition

du Conseil d'Etat de créer un nouvel arrondissement scolaire
en dédoublant à la fois les arrondissements IV B et V actuels. La
décision aura son effet dès le l1'1' octobre prochain. Le nouvel
arrondissement comprendra, comme on le sait, les écoles dos cercles de
justice de paix du Mouret, de Farvagny,— moins les paroisses d'Ecu-
villens et de Gorpataux, — de La Roche et de Vuippens. Ge progrès était
indispensable à la marche normale des classes des deux plus grands
districts du canton.

Râle. — Le vole bâlois sur l'ius/ruc/ion religieuse. — G'est un
réjouissant événement que le vote du peuple bîllois du 24 avril restituant

à la religion la place qui lui appartient dans le programme de
l'instruction de la jeunesse.

Nous avons parlé, l'an dernier, avec détails, do la réforme
scolaire bdloise. Un des points en était l'enseignement religieux.
B/Ue-Ville avait eu, jusqu'alors, l'enseignemoni biblique
interconfessionnel. Les catholiques, ;Y bon droit, n'en étaient pas satisfaits et
les meilleurs esprits, du côté protestant, convenaient que ce système
d'instruction religieuse était mauvais pour plusieurs raisons, notamment

parce que la qualité en dépendait trop des dispositions du
maître chargé de la donner et parco que, conçu pour satisfaire tout
le monde, il n'avait pour résultat que de semer l'indifférentismo.

TouL le monde était donc d'accord pour abolir cet enseignement
et lui substituer l'instruction dogmatique donnée par les soins dos
autorités ecclésiastiques. Il était entendu qu'on mettrait gratuitement
à leur disposition les locaux nécessaires et qu'on ménagerait dans
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l'horaire général de l'école le temps voulu pour les leçons de religion.
Les maîtres et maîtresses auraient la l'acuité de se charger de cet
enseignement, sur mandat des autorités ecclésiastiques.

Mais la loi n'a pas réalisé fidèlement ce programme. Elle débutait
par cette déclaration de principe : « L'enseignement religieux et les
cérémonies religieuses ne sont pas l'affaire de l'école. » Puis, tout en
concédant que l'enseignement religieux se donnât dans les salles de
classe et pendant l'horaire des leçons, la loi permettait d'organiser
dans les mêmes conditions des cours de morale laïque dont le soin
incomberait à des « associations éthiques », lesquelles seraient officiellement

reconnues au même titre que les autorités religieuses.
Toutes ces formules et prescriptions étaient l'œuvre des socialistes

qui, avec le concours de quelques députés radicaux, les avaient
fait prévaloir dans les délibérations du Grand Conseil.

La négation fondamentale : « L'enseignement religieux et les
cérémonies religieuses ne sont pas l'affaire de l'école » était calculée
pour influencer l'application de la loi et rendre illusoires les
assurances données quant à la faculté d'organiser,l'enseignement de la
religion. En parlant des « cérémonies religieuses », en particulier, on
se donnait le moyen de chicaner les autorités ecclésiastiques
lorsqu'elles demanderaient que les enfants prissent part à des exercices
religieux, ou à des solennités qui empiéteraient sur l'horaire scolaire.
Enfin, l'invention des « sociétés éthiques » qui auraient le droit
d'organiser des cours de morale laïque dans les salles de classe et
dans le cadre des leçons devait fournir le moyen de contrarier
l'organisation de l'enseignement religieux, par des coïncidences d'horaire
et de locaux.

Tout ce savant échafaudage d'obstacles dressé devant
l'enseignement de la religion à l'école publique vient d'être renversé par le
peuple. La formule négative et les dispositions hostiles de la loi sont
éliminées et remplacées par un texte qui établit un état de droit
précis en faveur de l'enseignement religieux.

Félicitons le peuple de Bâle-Ville de l'énergie qu'il a montrée
dans cette circonstance. (Presse catholique fribourgeoise.)
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Inspection des écoles du Comitat de Pest-Pilis-Solt-Kiskun

ECYETEM TÉR 5, BUDAPEST, HONGRIE

Chers Amis,

C'est du pays lointain de la misère et de la tristesse que nous
vous envoyons notre salutation, et nous vous faisons entendre notre
très humble demande de vouloir bien essayer d'atténuer nos
souffrances par quelques secours charitables.

Voyez, c'est un triste métier que de se plaindre toujours Et,
Chers Amis, vous, qui durant la guerre malheureuse et même depuis,
jouissiez d'une paix et d'une abondance relatives, vous n'avez senti
que de bien loin les suites désastreuses de la guerre perdue, les
révolutions, le bolchévisme, l'occupation du territoire hongrois, qui
ont contribué à réduire toute une classe à l'état de mendicité, et les
sanglots des femmes chassées de leur foyer et les plaintes des enfants
tourmentés de la faim n'arrivent guère à vos oreilles!
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